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DROIT SOCIAL / La rupture conventionnelle 
permet à l’employeur et au salarié de mettre fin, 
d’un commun accord, à un contrat de travail à 
durée indéterminée (CDI). Elle offre un cadre 
juridique sécurisé, à condition de respecter 
scrupuleusement la procédure. Depuis le 1er 
janvier 2026, la contribution patronale spécifique 
due sur l’indemnité de rupture conventionnelle 
est portée à 40 %, ce qui augmente 
significativement son coût pour l’employeur.

Rupture conventionnelle : 
une contribution patronale 
portée à 40 %
Créée par la loi du 25 juin 2008, la rupture 
conventionnelle permet à l’employeur 
et au salarié de rompre d’un commun 
accord un CDI. Contrairement au licen-
ciement ou à la démission, elle repose 
exclusivement sur la volonté commune 
des deux parties. Elle ne peut être 
imposée ni par l’employeur ni par le 
salarié. Elle ouvre droit, pour le salarié, 
aux allocations chômage.

Les conditions à 
respecter
Le critère indispensable à la rupture 
conventionnelle est le commun accord 
du salarié et de l’employeur. Le consen-
tement des parties doit être libre et 
exprimé de façon claire et non équivoque. 
La rupture conventionnelle peut être 
annulée par le conseil de prud’hommes 
si le salarié établit qu'elle a été signée 
alors que son consentement n'était pas 
libre.Par ailleurs, n’importe quelle entre-
prise du secteur privé peut recourir à ce 
mode de rupture. En revanche, seul un 
contrat de travail à durée indéterminée 
(CDI) peut être rompu dans le cadre d’une 
rupture conventionnelle.

La procédure 
Différentes étapes sont à respecter afin 
de mettre fin au contrat. 
• L’entretien préalable
Au moins un entretien doit être orga-
nisé entre l’employeur et le salarié 
afin de discuter des conditions de la 
rupture (date de fin de contrat, indem-
nité, etc.).Aucun formalisme strict n’est 
imposé pour la convocation, mais il est 
fortement recommandé de s’inspirer de 
la procédure de licenciement (convoca-
tion écrite, délai raisonnable, mention de 
la possibilité d’assistance).L’employeur 
doit obligatoirement mentionner la 
possibilité pour le salarié de se faire 
assister dans la lettre de convocation à 
l’entretien. S’il décide de se faire assister, 
le salarié doit en informer préalablement 

l'employeur, oralement ou par écrit. Le 
salarié peut se faire assister par un 
salarié de l’entreprise, ou, en l’absence 
de représentant du personnel, par un 
conseiller du salarié.L'employeur pourra 
alors lui aussi être assisté s’il le souhaite 
et devra informer préalablement le 
salarié, oralement ou par écrit.
• La convention de rupture
La demande s’effectue obligatoirement 
via le téléservice officiel TéléRC (service 
en ligne de l’administration. Le formu-
laire doit préciser les conditions de la 
rupture : 
- date de la fin du délai de rétractation ;
- date de rupture du contrat de travail, 
fixée au plus tôt au lendemain du jour de 
l'homologation de la DDETS ;
- Montant de l'indemnité spécifique 
de rupture conventionnelle.  Trois 
exemplaires doivent être faits  : un à 
remettre au salarié, un à conserver par 
l’employeur et un à adresser au télé-
service après le délai de rétractation.
Indépendamment de l’indemnité versée 
au salarié, l’employeur doit verser une 
contribution patronale spécifique sur la 
part exonérée de cotisations sociales. 
Depuis le 1er janvier 2026, cette contri-
bution est portée à 40 %.
•   Délai de rétractation et homologation
À compter de la signature de la conven-
tion, l'employeur et le salarié disposent 
d'un délai de rétractation de 15 jours 
calendaires. Lorsque ce délai est écoulé, 
un exemplaire de la convention signée 
doit être transmis via le téléservice 
TéléRC pour homologation. La DDETS 
dispose d’un délai de 15 jours ouvrables 
après réception pour répondre à la 
demande d’homologation. En l’absence 
de réponse dans les 15 jours, l’homo-
logation est acquise. Suite à ces deux 
délais, le contrat de travail peut alors être 
rompu à la date choisie par les parties au 
sein de la convention de rupture conven-
tionnelle. n

Manon Dussert,  
juriste en droit social FDSEA 26 
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SOFIA CONSEIL 
SELARL D’AVOCATS -  

Inscrite au barreau de l’Ardèche 
8 Cours du Palais 07000 PRIVAS

« MIRMAND’FRUITS »
Société par actions simplifiée  

au capital de 218.850 € 
Siège social : 740, Route de Saulce 

26270 MIRMANDE 
RCS ROMANS 412 534 125

AVIS DE TRANSFORMATION  
DE SARL EN SAS

AVIS est donné de la décision des as-
sociés, unanime, du 6 mars 2026, de 
transformer la société, actuellement en la 
forme d’une S.A.R.L. en Société par Actions 
Simplifiée, sans création d’un être moral nou-
veau, à effet du même jour.

Cette transformation entraîne la publica-
tion des mentions suivantes :

Forme :
Ancienne mention : S.A.R.L 
Nouvelle mention : Société par Actions 

Simplifiée
Objet :
Ancienne mention : « « L’Exploitation agri-

cole, l’agriculture, l’arboriculture, et toutes 
activités accessoires, »

Nouvelle mention : « L’Exploitation agri-
cole, l’agriculture, l’arboriculture, et toutes 
activités qui en sont l’accessoire, ou le com-
plément, telles que l’activité d’achat-revente 
de fruits. »

Administration :
Ancienne mention : gérant - Monsieur 

Grégory JEUNE, né à VALENCE (DROME), le 
19 janvier 1971, demeurant 545, chemin de 
Rassier 26270 MIRMANDE.

Nouvelle mention : Président - Grégory 
JEUNE, né à VALENCE (DROME), le 19 jan-
vier 1971, demeurant 545, chemin de Rassier 
26270 MIRMANDE.

Informations complémentaires :
Tout associé peut participer aux assem-

blées sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Les cessions d’actions sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés.

INSERTION modificative sera prise au 
RCS de ROMANS S/ ISERE.

Pour avis

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Laurent 
KOSMALA, Notaire à CREST (DROME) 
26 bis boulevard du 6 juin 1944, le 6 mars 
2026, a été conclu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale au conjoint survivant entre Monsieur 
Gérard Pierre THOMAS, retraité, et Madame 
Assunta CARIA, retraitée, demeurant en-
semble à MIRABEL-ET-BLACONS (26400) 
220 impasse de la Plaine, Monsieur est né à 
LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (69006) le 
22 février 1946, Madame est née à ALGHERO 
(ITALIE) le 18 août 1947, Mariés à la mairie de 
LYON 9ÈME ARRONDISSEMENT (69009) le 
8 octobre 1977 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable, Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification, Monsieur 
est de nationalité française, Madame est de 
nationalité française, Résidents au sens de la 
réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce chan-
gement, s’il y a lieu, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion 
Le notaire.

TEC BAT
Société par actions simplifiée  

au capital de 1 000 euros 
Siège social: 12 BIS AVENUE  

DU 45E PARALLELE, 
26600 PONT DE L’ISERE 

829 962 125 RCS ROMANS

Aux termes d’une décision en date du 1er 

février 2026, l’associé unique a décidé :
- de transférer le siège social du 12 BIS 

AVENUE DU 45E PARALLELE, 26600 PONT 
DE L’ISERE au 54 rue Jean Bart 26500 Bourg 
lès Valence à compter du 1er février 2026 et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis 
Le Président

ATELIER DU BATIMENT
Société à responsabilité limitée  

au capital de 2 000 euros 
Siège social : Quartier Beauvallon 

26220 DIEULEFIT 
482 542 362 RCS ROMANS

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 janvier 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la so-
ciété à responsabilité limitée ATELIER 
DU BATIMENT a décidé de transférer le 
siège social du Quartier Beauvallon, 26220 
DIEULEFIT au 9 chemin de la Françoise 
26220 Dieulefit à compter du 30 janvier 2026, 
et de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis 
La Gérance

Avis de ConstitutionAvis de Constitution

Suivant acte sous seings privés en date
du 26 février 2026, il été constituée la SCI
dénommée "EDEN" dont le siège social est
à SAVASSE (26740) - 515 Chemin Coupier.

Capital social : 150 € divisé en 15 parts
sociales de 10 € chacune, numérotées de 1
à 10 Constitué d'apports en numéraire.

Objet social : Acquisition, l'administration
et l'exploitation par bail, location ou autre-
ment, de tous les immeubles bâtis ou non
bâtis, dont la société pourrait devenir pro-
priétaire par voie d'acquisition, d'apport,
d'échange ou autrement.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de Romans-sur-Isère

Cessions de parts soumises à l'agrément
des associés.

Nommés 1er gérant : Mr Thierry MI-
CHALSKI et Mme Isabelle TEN, demeurant
à SAVASSE (26740) - 515 Chemin Coupier.

Associés : Mr Thierry MICHALSKI - Mme
Isabelle TEN, demeurant ensemble à SA-
VASSE (26740) - 515 Chemin Coupier - et
Melle Florine Océane MICHALSKI, demeu-
rant à SAVASSE (26740) - 515 Chemin
Coupier.  

AVIS DE CONSTITUTION
 
Suivant acte sous seing privé en date, 

à SAINT MARTIN EN VERCORS, du 
03/03/2026, il a été constitué le Groupement 
Agricole d’Exploitation en Commun dé-
nommé DUO DE NATURE et agréé sous 
le n° 26-1089, suivant décision préfectorale 
en date du 02/03/2026. Le siège social est 
à 26420 SAINT MARTIN EN VERCORS, 105 
Chemin de Pélaillons. Le groupement sera 
immatriculé au greffe du Tribunal de com-
merce de ROMANS.

Pour avis, 
La Gérance.

 

CHALEMA 
en formation 

Société par Actions Simplifiée 
unipersonnelle au capital de 2 000 € 

Siège social : 109 D Route des 
Champagnières 26140 ALBON 

Immatriculation au RCS  
de ROMANS SUR ISERE en cours

 AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 02/03/2026 à ALBON, il a été 
constitué une Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle (SASU) présentant les carac-
téristiques suivantes : 

Dénomination sociale : CHALEMA, 
Siège social : 109 D route des 

Champagnières - 26140 ALBON
Objet social : La prise de participation, la 

détention et la gestion d’actions ou de parts 
sociales, dans toutes sociétés constituées 
ou à constituer sous quelque forme que ce 
soit, industrielles, commerciales, financières, 
agricoles, immobilières ou autres ;

La gestion de portefeuilles et produits y 
afférents ;

La souscription, l’acquisition, la détention 
et la cession de tous produits financiers, ins-
truments financiers ou valeurs mobilières ;

Prêts, avances, gestion de prises de 
participation, placements, réalisations éven-
tuelles sous quelques formes que ce soient 
et de quelques manières que ce soient, de 
tous biens entrant dans son patrimoine, 

Toutes prestations de services, conseil, 
études, assistance, au profit des sociétés, 
sur les plans administratif, comptable, tech-
nique, commercial, financier ou autres ;

La gestion de son propre patrimoine, tant 
mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, 
quelque soit sa composition, appartenant à 
toute personne physique ou morale ;

Durée : 99 ans à compter de l’immatricula-
tion de la société au RCS, 

Capital social : 2 000 € divisé en 200 
actions de 10 € chacune de nominal, repré-
sentatives de numéraires. 

Exercice du droit de vote : tout action-
naire a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement ou par manda-
taire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Il doit justifier de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque actionnaire 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. 

Transmission des actions : La cession des 
actions de l’actionnaire unique est libre.

Président : Monsieur Mathieu CHALEAT 
demeurant 109 D Route des Champagnières 
26140 ALBON.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Romans.

Pour avis,  
le Président.

BAT-LK
Aux termes d’une délibération du 1er mars 

2026, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
de la société BAT-LK, Société civile immo-
bilière au capital de 1 000 euros ayant son 
siège social : 1 rue Giuseppe Verdi 26000 
VALENCE, RCS Romans 910 022 029, a 
décidé : 

de transférer le siège social du 1 rue 
Giuseppe Verdi, 26000 VALENCE au Grande 
rue Jean Jaurès, le Renaissance Bâtiment F, 
26300 Bourg de Péage à compter du 1er mars 
2026, et de modifier en conséquence l’article 
3 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de Romans.

Pour avis 
La Gérance

APPEL À CANDIDATURES  
   SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3  
et R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 26 0036 01 - PV : superficie totale : 10 ha 46 a 89 ca dont 27 a 82 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : NYONS (10 ha 46 a 89 ca) - ‘COMBE 
CHAUVE’ : AC-218-282-283-285 - ‘LES MURETS’ : AC-135-254-256 - ‘LE GRAND CHAMP’ : 
AD-18-19-20-420 - ‘LES MARQUISES’ : AD-213-408 - ‘LES MONGES’ : AD-54-55-56-59-62-
63-241-242 - ‘SAINT PIERRE’ : AH-123-461-463-475. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 26 26 0022 01 - PV : superficie totale : 49 ha 04 a 87 ca dont 7 ha 29 a 30 ca ca-
dastrée en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : LA ROCHE-SUR-LE-BUIS (5 ha 
84 a 30 ca) - ‘ESCOLIERES’ : C-1 - ‘REGINAUX’ : D-347-349. PLAISIANS (43 ha 20 a 57 
ca) - ‘BUENOS-REIS’ : A-24-27-30-32-33-35-38-39-42-45 - ‘CLOS D’EYGALIERS’ : A-14-18-
20 - ‘LE PEYRON ET CHAMP LONG’ : A-46-48-50-51-53-54-55-60-63-64 - ‘LA CAMPANE’ : 
B-225-226 - ‘SERRE GAUTHIER OUEST’ : B-382-383-394-395-408-409-410-679 - ‘TUNES’ : 
B-656 - ‘LES HERMES’ : C-149-172. Zonage : PLAISIANS : RNU - LA ROCHE-SUR-LE-BUIS  : 
RNU. Occupation : Libre

AS 26 26 0031 01 - FB : superficie totale : 3 ha 62 a 73 ca dont 1 ha 37 a 40 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : ROMANS-SUR-ISÈRE (3 ha 62 a 73 ca) - 
‘FONTANILLE’ : AE-52-53-57-58-60-61-62-63-100-101. Zonage : A, N. Occupation : Occupée

AS 26 25 0199 01 - VR : superficie totale : 83 ha 13 a 62 ca dont 25 ha 41 a 92 ca cadastrée 
en bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de + de 5 ans et Habitation Parcellaire : MONTLAUR-
EN-DIOIS (56 ha 71 a 92 ca) - ‘2595 CHE DE LA VIERE’ : B-247 - ‘2620 CHE DE LA VIERE’ : 
B-270 - ‘BLACHES DE PIERRE FOLLE’ : B-134-254 - ‘GUISANDES’ : B-182-183  - ‘LES 
GRAVES ET LA VIERE’ : B-221-222-223-224-225-227-228-231-234-245-248-263-264-265-
266-267-268-269. POYOLS (26 ha 41 a 70 ca) - ‘CHAMP BRESSE’ : A-37-38-39 - ‘PLAINE 
ROUSSE’ : AC-1-2 - ‘VIGNASSOLE’ : AC-17-18-19-20-21-22-25-26-29 - ‘GAUDISSARD’ : 
C-389-393-394 - ‘GOULEBAST’ : C-379-380-381. Zonage : MONTLAUR-EN-DIOIS : ZnC - 
POYOLS : RNU. Occupation : Libre

AS 26 26 0029 01 - VR : superficie totale : 19 a 37 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : CHÂTILLON-EN-DIOIS (19 a 37 ca) - ‘LA FAYOLLE’ : 3540C-377-735. Zonage : 
ZnC. Occupation : Libre

La vente de ce bien est indissociable des dossiers AS 26 25 0003 01 – AS 26 25 0004 01 – 
IL 26 25 0002 01 

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 27/03/2026 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt - CS 10150 26905 VALENCE CEDEX 9  
Mail : direction26@safer-aura.fr

 

une adresse mail à votre service :
 legales@agriculture-dromoise.fr


